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A. Participation et organisation des travaux

1. La premiere reunion du Comite d'experts de la premiere Conference des ministres africains

responsables du developpement durable et de renvironnement (CAMSDE) s'est tenue a Addis-Abeba

(Ethiopie) du 4 au 7 mars 1996. La reunion a e*te officiellement ouverte par S.E. M. Haile Assegidie,

Ministre des travaux publics et de Turbanisme de la Republique federate democratique d'Ethiopie. M.

K.Y. Amoako, Secretaire ex6cutif de la Commission economique pour l'Afrique a egalement prononce

une allocution a la ceremonie d'ouverture de la reunion.

2. Ont participe a la reunion les Etats membres suivants de la Commission : Afrique du Sud,

Alge*rie, Angola, Benin, Botswana, BurkinaFaso, Burundi, Cameroun, Congo, Cdted'Ivoire, Djibouti,

Egypte, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinee, Guinee equatoriale, Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar,

Malawi, Mali, Namibie, Niger, Nigeria, Ouganda, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal,

Sierra Leone,. Soudan, Swaziland, Tchad, Tunisie, Zambie et Zimbabwe.

3. Des observateurs des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ci-apres etaient

presents : Autriche, Belgique, Canada, Chine, Inde et Federation de Russie.

4. Les organes et institutions specialisees des Nations Unies indiques ci-apres etaient representes

: Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), Organisation Internationale

du Travail (OIT), Fonds monetaire international (FMI), Union international des telecommunications

(UIT), Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD), Programme des Nations Unies

pour renvironnement (PNUE), Organisation des Nations Unies pour reducation, la science et la

culture (Unesco), Fonds des Nations Unies pour Tenfance (UNICEF), Organisation des Nations Unies

pour le developpement industriel (ONUDI), BNUS/PNUD, Organisation mondiale de la sante (OMS)

et Programme alimentaire mondial (PAM).

5. L'Organisation de l'unite africaine (OUA) etait represented.

6. Les organisations intergouvernementales suivantes etaient representees par des observateurs :

Centre africain pour l'application de la meteorologie au developpement (ACMAD) et WILDAF.

7. Des observateurs des organisations non gouvernementales suivantes etaient egalement presents:

Hope for Women, Mission de la Ligue des Etats arabes aupres de 1'OUA.

8. Le Comite a elu a I'unanimite le bureau suivant :

President : Senegal

Premier Vice-President: Egypte

Deuxieme Vice-President : Ethiopie

Troisieme Vice-President; Rwanda

Rapporteur : Malawi

9. Le Comite a mis sur pied un sous-comite a composition non limitee charge de r&iiger les

resolutions a Tintention de la Conference des ministres. Ce sous-comite etait preside par le Rwanda.

B. Ordre du jour

10. Le 4 mars 1996, le Comite a adopte Tordre du jour suivant:
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1. Ouverture de la reunion.

2. Election du bureau.

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

4. Expose du secretariat de la CEA sur la justification et le champ d'action de la
Conference.

5. Relever les defis du developpiement durable et de l'environnement en Afrique :

a) i) Evaluation de la mise en oeuvre du programme Action 21 dans
le cadre de la Position commune africaine;

ii) Directives pour t'examen approfondi de la mise en oeuvre-du

programme-Action 21 en Afrique;

iii) Rapport sur l'exe*cution du programme de travail relatif a
l'environnement et au developpement en Afrique, 1994-1995;

b) Mise en oeuvre de la Declaration de Dakar/Ngor sur la population, la familie et
le developpement durable;

I c) Progres enregistres dans rexecution des programmes relatifs a la lutte contre la
I pauvrete en Afrique;

d) Promotion d'alimentsnontraditionnelscornme source durable d'alimentation pour
f les populations pauvres vulnerable^;

e) Formulation et application de politiques en matiere d'etablissements humains en

vue d'attenuer les desequilibres entre zones rurales et zones urbaines dans les pays africains;

f) Mise en oeuvre du plan d'action contenu dans la Strategic mondiale du logement
jusqu'en Tan 2000.

6. Preparatifs de la session extraordinaire de 1997 de rAssemblee generale sur I'examen

et revaluation d'ensemble du programme Action 21.

7. Questions diverses.

8. Adoption du rapport de la reunion.

9. Cldture de la reunion.

C. Compte rendu des travaux

Allocutions d'ouverture

11. M. K..Y, Amoako, Secretaire general adjoint de 1'ONU et Secretaire executif de la CEA a
souhaite la bienvenue a tous les representants des Etats membres, des organisations internationales et

des autres institutions. II a fait remarquer que la Conference se tenait conformement a la resolution

757 (XXVIII) de la CEA en date du 4 mai 1993 etablissant les conferences thematiques. II a signaie

que l'objectif etait de mettre au point une approche globale des reformes pour re*aliser le
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de la lutte contre la pauvrete par le developpement durable. II visait a faciliter 1'application du

programme Action 21 gr&ce k l'adoption d'une approche globale de l'elaboration de strategies et de

programmes de developpement durable fond6s sur les liens reciproques existant entre Fagriculture

(surtout l'approvisionnement alimentaire, le developpement rural et les ressources en eau), la

population, l'environnement et les etablissements humains. La Conference devait se r6unir tous les

quatre ans et le Comity ministeYiel de suivi des Quinze, tous les deux ans.

17. Rendre la CAMSDE operationnelle s'inscrivait dans les multiples efforts entrepris par les pays

africains en vue de renforcer la cooperation r6gionale, comme prescrit par la Charte de ^Organisation

de l'unite africaine (OUA). En mettant en commun leurs ressources dans le cadre d'une approche

integree de la recherche d'un developpement durable et d'une plus grande integration economique et

politique regionale, les pays africains pourraient prendre part aux relations internationales avec de

meilleurs r£sultats et dans une meilleure position concurrentielle. Ces idees 6taient soulignees dans

le Traits d'Abuja instituant la Communaute economique africaine et exprimees clairement dans

le Programme d'action du Caire pour la relance du developpement economique et social de

l'Afrique.

18. En tant qu'organe interministeriel deliberant ayant une base large et charge de l'analyse et des

orientations, la CAMSDE devait travailler a partir d'une parfaite comprehension des relations et des

processus d'interdependance existant entre ses organes constituants, depuis le niveau national jusqu'au

niveau regional. Etant Tun des organes deliberants de la CEA, elle devait avoir un lien avec les

principales organisations intergouvernementaleSide developpement, en particulier avec la Conference

minist6rielle africaine sur l'environnement (CMAE).. II a ete note, que, puisque la CMAE axait ses

activites sur la mise en oeuvre des aspects regionaux du programme Action 21 dans la mesure ou ils

contribuaient au developpement durable, elle aurait un r61e clef a jouer dans le cadre de la CAMSDE.

II conviendrait done de fixer des modalites pour des activites communes, notamment l'organisation de

reunions communes qui permettraient d'examiner les programmes respectifs en vue de I'adoption d'une

approche coordonnee de la mise au point, de 1'application, du suivi et de revaluation des programmes.

19. Au cours du debat qui a suivi, certaines delegations ont fait remarquer que le mandat de la

Conference devait etre tres clairement defini dans le cadre de la rationalisation des institutions au

niveau regional, compte tenu de la. necessite de rechercher la rentabilite et la plus grande incidence

possible pour Putilisation des maigres ressources disponibles. Le caractere multisectoriel de la

CAMSDE a ete note avec satisfaction : ainsi, cette Conference serait en mesure d'examiner des

problemes qui ne se limiteraient pas a l'environnement, puisque le developpement durable recouvrait

tous les aspects de tous les secteurs du developpement, dont la transformation devait se faire a

l'unisson.

20. Ces delegations ont, en outre, souligne qu'en tant qu'organe ministeriel deliberant etabli par

la Conference des ministres de la CEA et charge de mettre au point une approche globale conforme

a l'esprit de la CNUED, la CAMSDE devrait avoir des fonctions compiementaires de celles

d'institutions deja existantes.

21. D'autres preoccupations ont egalement ete exprimees faisant observer que la CAMSDE etait

un organe etabli en vertu d'une resolution de la Conference des ministres de la CEA et qu'une fusion

avec un autre organe sans Tapprobation prealable de 1'instance qui l'avait creee etait hors de question.

Toutefois, il a ete convenu que, puisque les considerations d'ordre ecologique faisaxent partie int6grante
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developpement durable en s'attaquant aux problemes de la pauvrete" et de I'insecurit6 alimentaire. II

a note que le choix du theme de cette premiere session, a savoir "Relever les defis du developpement

durable et de l'environnement en Afrique" visait a promouvoir une approche collective axee sur les

incidences re*ciproques entre l'agriculture, la population, l'environnement et les etablissements humains.

12. Le Secretaire executif a attire l'attention sur le processus de renovation de la CEA qui affinait

et renforcait les directives pour de nouvelles orientations concernant les programmes. L'importance
strategique du theme de la session de la Conference pourrait etre determinee par le fait qu'un des cinq

domaines d'activite* de la CEA devait etre : "Assurer la securite alimentaire et le developpement

durable". L'orateur a souligne" les questions specifiques dont etait saisie la Conference : a)
programmer le deVeloppement durable grace au lien existant entre la securite* alimentaire,

l'environnement, la population et les etablissements humains; b) se preparer pour deux importantes

reunions mondiales, a savoir Habitat II a Istanbul en juin 1996; et la session extraordinaire de 1997

de l'Assemblee ge*ne"rale des Nations Unies sur 1'examen et revaluation d'ensemble du programme

Action 21a New York; et c) examiner les questions institutionnelles et coordonner les activity et les

calendriers des divers organes repre'sentes a la Conference.

13. M. Amoako a indique que la Conference constituait un forum qui allait jouer un role important

dans la promotion de la cooperation entre les Etats africains et en leur sein et contribuerait a

harmoniser les relations entre les divers organismes existants, a savoir la Conference annuelle des

ministres de la CEA, le Conseil des ministres et le Sommet de TOUA et la Conference ministerielle

africaine sur l'environnement. II a termine" en exprimant l'espoir que les travaux aboutiraient a des

strategies claires pour la CEA et ses partenaires pour la promotion d'une approche globale de la

planification et de Pexecution de politiques et de programmes dans le domaine crucial du

developpement durable et de renvironnement.

14. Dans son allocution d'ouverture, S.E. M. Haile Assegidie, Ministre des travaux publics et de

Furbamsme, a mis l'accent sur l'importance de Pobjectif de la Conference des ministres africains, dont

le theme etait "Relever les defis du developpement durable et de l'environnement en Afrique".

15. II a not6 les diverses realisations de l'Afrique et signaie que la crise economique que connaissait

la r6gion etait le reflet d'une crise du developpement a long terme; ce defi avait conduit a la

formulation et a la mise en oeuvre de programmes dont le developpement durable constituait la priorite

la plus eieve*e. II a encourage les pays africains a travailler sans rela"che a la realisation de cet objectif

a long terme. En outre, il a recommande de faire de la CEA, institution multisectorielle et

multidisciplinaire, un centre de liaison de I'elaboration de politiques de developpement en Afrique et

de lui faire jouer un r61e de pivot dans Passistance a donner aux Etats membres.

Expose du secretariat de la CEA sur la justification et le champ d'action de la Conference fpoint 4 de

l'ordre du jour]

16. Le Comite a examine le document E/ECA/CAMSDE/CE/4 portant sur le theme de la

Conference: "Relever les defis du developpement durable et de l'environnement en Afrique". II a pris

note du fait que la Conference avait ete etablie par la resolution 757 (XXVIII) du 4 mai 1993 de la

Conference des ministres de la CEA, resolution par laquelle ladite Conference decidait de la

restructuration du mecanisme intergouvernemental de la Commission et faisait de la Conference des

ministres africains responsables du developpement durable et de l'environnement (CAMSDE) Tune de

ses conferences specialisees. Un Comite ministeriel de suivi des Quinze avait egalement ete etabli.

Le mandat de la Conference s'inscrivait dans le domaine des activites visant a resoudre les problemes
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du developpement durable, le terme "environnement" pouvait Stre enleve du nom de la Conference.

De plus, on 6viterait ainsi toute confusion avec la CMAE.

22. Dans ce contexte, plusieurs options ont 6t6 proposees par des delegations dans le cadre de la

rationalisation des fonctions de ces deux organes, a savoir: a) fusionner la CMAE et la CAMJSDE;

b) ^laborer des modalite"s de collaboration entre les deux organes, notamment un cadre directif visant

a eViter le double emploi dans les activites; c) elargir le mandat de la CMAE de facon qu'il s'etende

aux problemes de developpement durable et que sa composition, sa denomination et son statut juridique

soient revus en consequence; d) enlever a la CAMSDE le volet environnement pour qu'elle centre ses

efforts sur le deVeloppement durable; e) faire en sorte qu'a l'avenir le secretariat de la CMAE

travaille en e*troite cooperation avec le secretariat de la CEA dans le cadre d'un secretariat conjoint sur

les questions de Tenvironnement et du developpement durable. Etant donne le manque de concensus

lors des debats et aussi considerant le fait que ces deux organes avaientt ete crees par des instances de

niveau ministerield'institutions regies par des statuts differents, le Comite est finalement convenu de

soumettre cette question a Texamen des ministres pour decision.

23. En vue des opinions divergentes, le sous-comite etabli par le Comite d'experts n'a pu

soumettre, a la seance pieniere, de projet de decision assorti de suggestions pour la resolution du

probleme.

Evaluation de la mise en oeuvre du programme Action 21 dans le cadre de la Position commune

africaine [point 5 a) i) de l'ordre du jour]

24. Le document E/ECA/CAMSDE/CE/9 sur revaluation de la mise en oeuvre du programme

Action 21 ;dans le cadre de la Position commune africaine a ete examine par le Comite. II a ete note

que revaluation constituait une prise de conscience de l'impact que les Strategies africaines et la

nouvelle orientation de la Conference ministerielle africaine sur renvironnement (CMAE) avaient eu

sur les differentes activites environnementales aux niveaux national, regional et mondial, l'accent etant

mis sur le renforcement des capacites et la sensibilisation a l'environnement. Elle representait non

seulement les activites de la seule CEA mais egalement celles que cette organisation avait menees

conjointement avec d'autres institutions du systeme des Nations Unies et la Conference ministerielle

africaine sur Tenvironnement.

25. Trois ans apres Rio, on ne disposait peut-e"tre pas d'une base quantifiable fiable pour cette

operation. Cependant, elle constituait un point de depart pour retablissement d'un inventaire

ne*cessaire a revaluation de i'impact des programmes. Elle constituait egalement une prise de

conscience des divers aspects de la sensibilisation h renvironnement en Afrique.

26. On pouvait identifier une evolution a trois phases des progres enregistres dans la mise en oeuvre

du programme Action 21 en Afrique. La premiere phase avait commence en mai 1993 avec 1'adoption

des Strategies africaines pour la mise en oeuvre du programme Action 21, afin d'harmoniser la

Position commune africaine sur 1'environnement et le developpement d'avant Rio et les resultats de

Rio, en particulier le programme Action 21. Vingt-quatre domaines prioritaires de la Position

commune africaine avaient ete groupes autour de sept domaines essentiels en tenant compte des 40

chapitres du programme Action 21. La deuxieme phase avait commence avec 1'adoption de la nouvelle

orientation du programme de travail des ministres africains responsables de Tenvironnement a la

cinquantieme session de la CMAE tenue en novembre 1993 insistant particulierement sur les domaines

prioritaires identifies dans les Strategies africaines pour le programme Action 21. Grace a cette

nouvelle orientation, la CMAE assurerait la direction et I'orientation s'agissant des principaux
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programmes africains relatifs a 1'environnement, notamment les initiatives prevues dans le cadre de
la Position commune africaine et des Strategies africaines pour le programme Action 21. La troisieme

phase portait sur rintegration des Strategies africaines et de la nouvelle orientation de la CMAE dans

le "Programme-cadre pour la mise en place et l'utilisation des capacity essentielles en Afrique",

operation entreprise par la CEA dans les Etats membres. Cette operation decoulait essentiellement du
fait que, outre la commodite de 1'analyse, pour qu'elle ait l'incidence voulue dans les secteurs

appropries du developpement de l'Afrique, il importait d'etablir un ordre des priorites a partir de celles

indiquees dans la Position commune africaine. Cet ordre devait signifier la mise en oeuvre, a priori,

de ces programmes prioritaires qui favorisaient la mutation, la croissance et le developpement dans les
autres secteurs.

27. A partir de ce qui precede, rintegration economique africaine serait renforcee entre les pays
et au sein des pays pour avoir un puissant pouvoir de negotiation collectif et surmonter les contraintes
Hees a Texigui'te du marche. II convenait de promouvoir un environnement pacifique et favorable et
une gestion efficace de l'economie dans un regime democratique. Les programmes nationaux en

matiere de population devraient Stre formuies et mis en oeuvre en m6me temps que les programmes

visant a lutter contre la degradation de 1'environnement et a s'attaquer a d'autres preoccupations telles
que la sante et l'education.

28. Les Etats membres rencontraient de graves problemes dans l'execution des programmes. Ces
problemes survenaient lorsque 1'essentiel du financement des programmes etait cense provenir des
ressources financieres nationales. La fourniture de I'assistance technique et le transfert et le partage

des donnees dans le domaine de la science et de la technologie entre le Nord et le Sud auraient lieu

dans ce contexte. Cela dependrait du niveau des intents bilateraux et multilateraux dans les differents

programmes et de la volonte des Etats membres d'y investir. La crise economique et la pauvrete au

niveau national avaient rendu difficile la satisfaction des besoins d'investissement pour la mise en

oeuvre des nombreux programmes. Elles n'avaient pas facility la formation de la main-d'oeuvre et

la mise en place de capacites institutionnelles ni l'entretien d'une infrastructure qui permettrait a la
majorite de la population de beneficier de ces programmes,

29. Par ailleurs, au paragraphe 105 du rapport presente par le secretariat qui faisait des
recommandations sur les methodes novatrices visant a promouvoir la mobilisation des ressources pour

le financement du developpement durable en Afrique, le Comite a recommande la necessite de la prise
en compte des structures et des forces de production dont les activites etaient intimement lie"es a

Tenvironnement et au developpement durable.

30. Dans les discussions qui ont suivi, le Comite a signaie que le rapport n'avait pas suffisamment
fait ressortir les diverses contraintes rencontres par les Etats membres. Parmi celles-ci, les faiblesses

d'ordre institutionnel, les contraintes financieres et davantage de details sur les actions menees au

niveau national comme les plans d'action nationaux sur 1'environnement et le programme Action 21
au niveau national.

Directives pour le suivi des progres enregistres dans le renforcement des capacites de gestion

essentielles en vue d'un developpement durable [point 5a) ii) de l'ordre du jour]

31. Le Comite a examine le document E/ECA/CAMSDE/CE/7 sur l'examen de la mise en oeuvre

du programme Action 21 en Afrique intitule : Directives pour le suivi des progres enregistres dans le

renforcement des capacites de gestion essentielles en vue d'un developpement durable (projet). Le

document a ete eiabore dans le cadre des activites entreprises au niveau mondial pour suivre la mise
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en oeuvre du programme-Action 21 et, plus precis6ment le programme-cadre pour la mise en place

et Putilisation des capacites cruciales en Afrique. On avait pris l'initiative de mettre l'accent sur la

mise en place des capacity parce qu'on s'est rendu compte que Ies efforts de'ploye's durant Ies deux

dernieres d6cennies pour mettre TAfrique sur la voie de la croissance accele'ree et du deVeloppement

durable n'avaient pas donne de re"sultats en raison de I'absence de mesures syste"matiques relatives a
la mise en place et au renforcement des capacites cruciales n^cessaires pour une croissance et un

deVeloppement durables.

32. . II a 6t6 note" que conform^ment a l'esprit et a l'objet de la Conference, a savoir adopter

l'approche de groupe pour re*laboration du programme, une approche globale etait la re"ponse. Dans

la mise en place de capacity, il etait par consequent tenu compte des aspects humain, institutionnel

et infrastructurel qui etaient etroitement lie's Ies uns aux autres. Dans chacun de ces trois domaines,

des actions devaient &tre mene*es simultan^ment, refietant ainsi 1'interdependance et Ies relations
r£ciproques entre Ies questions de deVeloppement essentielles et Ies priories dans Ies pays africains.

33. La Commission economique pour l'Afrique a pris cette initiative, a la demande des Etats

membres afin de fournir un cadre global fonde sur un consensus, qui servirait de base pour des actions

portant sur tous Ies aspects essentiels de la mise en place de capacites aux niveaux national, sous-

regional et regional.

34. Les directives proposers pour l'examen de la mise en oeuvre du programme-Action 21 visaient

a fournir un cadre pour e"valuer en particulier les aspects regionaux du programme au niveau macro-
economique. Elles se fondent sur l'adaptation du programme-Action 21 tel qu'adopte par les

differentes instances intergouvernementales, en consultation avec des organisations non

gouvernementales, notamment sur la Position commune africaine, les Strategies africaines pour la mise

en oeuvre du programme-Action 21 et les nouvelles orientations de la Conference ministerielle

africaine sur Tenvironnement.

35. II a e"galement 6\& tenu compte des activites actuellement menees pour la mise au point

d'indicateurs du deVeloppement durable, dont la coordination est assuree par le D6partement pour la.

coordination des politiques et le deVeloppement durable (DPCSD) ainsi que de revaluation des effets

sur I'environnement actuellement entreprise par le Programme des Nations Unies pour

Tenvironnement. Elles s'inspirent aussi d'autres activites pertinentes entreprises par des organismes
du Systeme des Nations Unies ou d'autres. Les directives ont ete importantes en ce qu'elles soulignent

a nouveau le rdle crucial de la dimension "environnement" dans la realisation du developpement

durable.

36. La gestion durable de 1'environnement comporte trois elements principaux a savoir, la formation

et le renforcement du personnel, la capacite institutionnelle et la capacity de mobilisation des ressources

financieres. L'Afrique doit tirer des enseignements du pass6 en ce qui concerne la mobilisation et

Tutilisation des ressources pour appuyer le deVeloppement de la region. II e"tait essentiel de disposer

d'indicateurs et leur elaboration constituait un deTi sur le plan scientifique ainsi que sur les plans des

politiques tant au niveau national qu'international. Telles sont les questions qu'on a essaye d'examiner

dans le projet de document.

37. Au cours du debat qui a suivi, les representants ont souligne l'importance que rev&taient les

directives pour revaluation des activites de developpement. II convenait de noter qu'on essayait dans

le projet, de faire bien comprendre les questions afin de faciliter Jes actions interministerielles ainsi

que la cooperation entre pays africains. 11 y avait cependant un certain nombre de questions qui
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n'avaient pas 6t€ examinees comme il se doit ou qui avaient besoin d'etre clarifiees telles que

rallbcation des ressources et la mesure des indicateurs globaux de la pauvrete et des moyens

devaluation. II aurait ete utile d'indiquer dans le document certains indicateurs globaui pertinents

ainsi que les initiatives africaines dans ce domaine. II aurait du aussi porter sur les travaux menes sur
les indicateurs par d'autres institutions, telles que la FAO.

38. II a e*galement 6te* fait observer que le titre du document laissait a penser que le document

traitait des capacity de gestion pour le developpement durable alors que celui-ci mettait plutot I'accent

sur la dimension "environnement". II a ete suggere de regler le probleme en changeant le titre du

document ou en re*visant le document conforme*ment au titre.

39. En approuvant le projet, la reunion a convenu que le document soit revise de fagon a refleter

les modifications proposers, qu'il comporte en particulier a) une liste des indicateurs glbbaux

appropri^s; b) les moyens devaluation; c) les indicateurs pour revaluation des effets; et d) un court

paragraphe sur les initiatives africaines.

Rapport sur Texecution du programme relatif a Tenvironnement et au developpement durable (1994-

1995) [point 5 a) iii) de l'brdre du jour]

40. Le Comite a examine" le document E/ECA/CAMSDE. 1/95/10 intitule": "Rapport sur 1'execution

du programme relatif a l'environnement et au developpement en Afrique (1994-1995)". Le rapport

de"coulant de la necessity pour la Commission de consulter les Etats membres et d'examiner avec eux

l'e"tat d'avancement du programme relatif a Tenvironnement et au developpement en Afrique en vue

d'assurer leur coherence et leur complementarite avec les autres programmes en cours d'execution

aux niveaux national, sous-regional et regional. Ceci faciliterait la coordination et I'harmonisation des

mesures en matiere d'environnement et de developpement durable dans les Etats membres ainsi que

la collaboration avec d'autres acteurs au sein et hors du systeme des Nations Unies, le PNUE en

particulier.

41. Le Comite* a note que les activites 6taient fondees sur le plan a moyen terme pour la periode

1992-1997 et sur le suivi necessaire de la CNUED. II s'est par consequent penche sur le renforcement

des capacity's pour les activity de lutte contre la pauvrete- gr&ce au developpement durable de meme

que sur l'application des conclusions de la CNUED, en particulier le programme Action 21, en tenant

compte des conditions particulieres prevalant en Afrique.

42. II a e'galement ete note qu'au cours de la periode examinee, une coordination et une
harmonisation plus grandes etaient assurers pour les activites au titre du programme au sein du

secretariat, afin de promouvoir une synergie active entre le secretariat et les Etats membres, les

grandes organisations r^gionales et les organismes du systeme des Nations Unies participant au suivi

de la CNUED.

43. Se fondant sur la situation qui pr^valait, le secretariat exe*cutait le programme de travail de la

pdriode biennale 1996-1997, notamment, les activite's suivantes visant a promouvoir Tapproche

africaine concernant les conventions mondiales sur Tenvironnement et le developpement : celles

relatives aux changements climatiques, a la desertification et a la diversite biologique en particulier;

la poursuite des'efforts pour le renforcement des capacites, la mise en valeur des ressources humaines

et la creation ou le renforcement d'institutions dans le domaine de l'environnement; la mise au point

d'outils economiques et l'elaboration de directives y relatives pour 1'evaluation de Timpact sur

l'environnement ainsi que le suivi de programmes et activites sous-regionaux et regionaux et des
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activity's d'institutions travaillant dans ce domaine; le suivi, revaluation et l'etablissement de rapports

en ce qui concerne l'impact des politiques et programmes relatifs a l'agriculture et au developpement

rural, a la population, aux etablissements humains, aux ressources en eau, a 1'environnement et au

developpement; et une sensibilisation accrue a Timportance de l'environnement aux niveaux

gouvememental et non gouvernemental.

44. Au cours du debat qui a suivi, 1'attention a ete appele*e sur l'application de la Convention

Internationale sur la lutte contre la desertification et la ne"cessite" de mesures urgentes pour l'Afrique.

II a 6te* soulign6 que ces mesures visaient a permettre a la region de tirer profit de la Convention avant

mSme qu'elle ne soit ratifiee.

45. Concernant la reunion conjointe propos^e entre le Comity ministeYiel de suivi des Quinze et la

CMAE en de"cembre 1996 et dans le cadre des preparatifs de la session extraordinaire de 1997 de

J'Assembiee generate chargee d'examiner le programme Action 21, il a €t€ convenu qu'il serait plus

rentable de profiter de la septieme session de la CMAE devant se tenir a Dakar (Senegal) en 1997 pour

organiser cette reunion.

Mise en oeuvre de la Declaration de Dakar/Ngor sur la population, la famille et le developpement

durable [point 5b) de l'ordre du jour]

46. Le Comite a examine le document intitule "Mise en oeuvre de la Declaration de Dakar/Ngor

sur la population, la famille et le developpement durable" (E/ECA/CAMSDE. 1/95/11). Ce document

passait en revue les efforts accomplis par les gouvernements africains pour mettre en oeuvre les

recommandations de la Declaration de Dakar/Ngor (DDN) dans les domaines de la population, de la

croissance economique soutenue et du developpement durable. Les questions traite"es dans ce document

reposaient sur les analyses contenues dans les documents de travail pre"sente"s par les trois equipes

d'appui technique du FNUAP base*es a Addis-Abeba, Dakar et Harare, et par le CERPOD lors de

TAtelier d'experts et d'ONG sur la mise en oeuvre de la DDN et du Programme d'action de la CIPD

organist par le secretariat conjoint CEA/OUA/BAD a Abidjan (Cote d'lvoire) du 6 au 9 juin 1995.

II a ete etabli que les pays africains etaient de plus en plus conscients des relations d'interdependance

existant entre population, environnement et developpement et que les activity's en cours dans le domaine

de la population et du developpement dans la plupart de ces pays temoignaient de leur disponibilite

pour mettre en oeuvre l'une des plus importantes recommandations de la DDN et d'Action 21, a savoir

Integration des politiques et programmes de population dans les plans nationaux de developpement

socio-economique.

47. II a egalement ete souligne que les contraintes enregistrees lors de la mise en oeuvre des

politiques et programmes adoptes en Afrique avaient ete identifiees, en particulier le faible engagement
des dirigeants politiques et religieux, les incidences des programmes d'ajustement structurel dans les
Etats membres, l'insuffisance des ressources financieres, la faiblesse de la cooperation avec les

organisations internationales et l'absence de coordination dans les activates avec les partenaires

etrangers. II n'en restait pas moins que les perspectives de mise en oeuvre des recommandations de

la DDN s'ameiioraient. Contrairement au Programme d'action de Kilimanjaro, la DDN beneficierait

de suivi a 1'echeUe regionale conformement aux recommandations du Comite de suivi cree a cet effet.

En consequence, le Comite a invite la CEA a preparer, tous les deux ans, un rapport analytique

mettant en relief les facteurs contraignants et proposant les solutions adequates.

48. Le Comite a en outre note qu'a la suite des deliberations du Groupe de travail conjoint
d'experts et d'ONG sur la mise en oeuvre de la DDN et du Programme d'action de la CIPD, la CEA
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avait eiabor6 un document d'orientation pour la mise en oeuvre de la Declaration de Dakar/Ngor. Ce
document precisait a rintention des Etats membres les modalites d'acc616ration de la mise en oeuvre
de la DDN et du Programme d'action de la CIPD en tenant compte de l'exp&ience tiree de la mise

en oeuvre du PAK.

49 Lors du de"bat qui a suivi, le Comite a souligne* le nombre relativement reduit de pays africairis
cites dans le document. A cet egard, il a ete precise que pour s'en tenir au theme de la conference,
le document s'e"tait limits a la mise en oeuvre des recommandations de la DDN dans les domaines de
la population de la croissance economique soutenue et du developpement durable. Le Comite a
demande qu'une evaluation plus globale de la mise en oeuvre de la DDN soit faite par le secretariat
apres la deuxieme reunion du Comite de suivi qui doit se tenir au cours du dernier trimestre de 1996.
Evaluation devrait reposer sur l'analyse d'un questionnaire de*taille* qui serait transmis a tous les Etats

membres de la Commission.

50. Le Comite" a en outre fait observer que le "Green Paper" sur la population qui a fait 1'objet de
debat en Afrique du Sud constituait un bon exemple d'approche integree des politiques de population.
Ce document serait susceptible de garantir le succes dans la formulation, radoption et la mise en
oeuvre d'une politioue de population compatible avec le developpement durable. Le Comite" a ensuite
approuve les diffe*rentes recommandations figurant dans le document adresse* aux Etats membres et a
la communaute" internationale en vue d'acc&erer la mise en oeuvre de la DDN.

Progres enregistre"s dans rexfoution des programmes relatifs a la lutte contre la pauvrete en Afrique

[point 5 c) de l'ordre du jour]

51 Le Comit6 a examine le document E/ECA/CAMSDE/CE/6, portant sur les progres faits dans
Texecution des programmes de lutte contre la pauvrete en Afrique. II a ra^pele que dans sa resolution
757 (XXVIII), la Conference des ministres responsables du developpement social et economique et de
la planification avait laisse a la CMASDE une certaine souplesse dans la recherche de solutions
valables aux dtfis et aux priorites qui se presenteraient a la region, en particular a ceux qui avaient

trait a la pauvrete et aux problemes qui lui etaient corollaires.

52 Par ailleurs, le Comite a rappele que le rapport examine repondait au mandat donne a la
CAMSDE, qui stipulait que I'objectif etait d'adopter une approche integree de la croissance
economique et du developpement durable, avec pour principale ligne d'action la lutte contre la
pauvrete, et, pour ce faire, de reconnaitre la necessite de renforcer les liens et l'interdependance entre
des aecteurs cruciaux tels que le developpement agricole et rural et les ressources en eau, la
population, le developpement social, 1'environnement et les etablissements humains. Le Comite a fait
observer que les differents rapports etablis pour la Conference avaient des liens entre eux et etaient
axes sur -a recherche d'une plus grande capacite d'auto-assistance et d'autonomie pour la population,
en vue de faire disparaitre la pauvrete absolue et de reduire la pauvrete dans son ensemble, en
s'attachant en particulier a repondre aux besoins en matiere de securite alimentaire et de logement,
compte tenu de la necessite d'un developpement qui soit durable du point de vue tant economique

qu'ecologique et des limites de 1'environnement ou des ressources naturelles.

53. En outre, il a ete fait remarquer que le document portant sur la lutte contre la pauvrete avait
ete etabli conformement au mandat qui prescrivait a la Conference d'effectuer periodiquement une
etude de la pauvrete rurale et urbaine, et notamment de l'action reciproque de cette pauvrete avec la
croissance economique, la dynamique de la population, les facteurs ecologiques et les etablissements
humains, et de proposer des politiques de developpement permettant de progresser de fac.on
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significative dans cette lutte. Par ailleurs, ce rapport visait tout particulierement a susciter un debat

constructif sur la necessite de mettre au point et d'appliquer de maniere effective.des strategies et des

programmes de lutte contre la pauvrete sur le plan sous-regional et regional et de proce*der a des

^changes de donnfe d'experience.

54. Le Comite a precise qu'aujourd'hui, pour un nombre croissant de manages africains, urbains

et ruraux, 1'unique preoccupation etait de pourvoir au jour le jour aux besoins alimentaires minimaux

et que le nombre de menages ruraux connaissant rins£curit£ alimentaire augmentait parce que les

conflits (politiques ou economiques), la secheresse et d'autres catastrophes causers par l'homme ou

naturelles minaient progressivement les bases de leur securite alimentaire. Si fien n'etait fait pour

combattre les tendances actuelles, plus de 265 millions d'Africains entameraient le XXIe dans des

conditions de pauvrete' et l'Afrique compterait 30% des pauvres du monde.

55. Le Comite" a pris acte de rengagement pris par la communaute internationale de pr^voir une

instance pour sensibiliser le monde dans son ensemble et faire prendre conscience de la crise

alimentaire et de la pauvrete que Thumanite risque de connaitre a Tentr6e dans le XXIe siecle, en

organisant une serie de sommets mondiaux consacre"s notammentaux questions sociales, aux problemes

ecologiques plane"taires et a la condition de la femme, le prochain devant etre consacre aux questions

de se*curite alimentaire.

56. Toutefois, il s'est pose la question fondamentale de savoir suivant quelles modalites diffi&tehtes

travailler pour faire en sorte que tous ces sommets mondiaux, reunions a haul niveau, reunions

d'experts - y compris la presente reunion - puissent non seulement contribuer a une sensibilisation a

l'echelle mondiale mais egalement se traduire par des incidences mesurables, prenant la forme de

reductions de la pauvrete absolue et de rinse"curite alimentaire chronique qui r&ulteraient d'actions

concretes a deiai deiimite faisant suite aux innombrables declarations d'intention, resolutions et

programmes d'action relatifs a la pauvrete et a l'lnsecurite" alimentaire.

57. A cet egard, le Comite a reconnu que le defi qu'il se devait de relever consistait a faire en sorte

que les programmes d'action et les declarations de politique generate soient traduits en objectifs

realisables a deiai determine pour reduire la pauvrete absolue, alieger la pauvrete globale, faire evoluer

favorablement l'insecurite alimentaire et empecher dans la mesure du possible que la se*curite

alimentaire marginale ne devienne une insecurite alimentaire, et ce dans le cadre d'efforts sans risque

pour Tenvironnement. Pour faire face a ce defi, le Comite estimait que les mesures devraient viser

a mettre en place et a maintenir les conditions propices pour que ces menages, qui vivaient dans

l'insecurite alimentaire ou qui y etaient exposes, puissent.creer les moyens ne*cessaires a leur auto-

assistance ef leur autosuffisance afin de resoudre de maniere durable leurs problemes alimentaires, a

condition que les objectifs definis en matiere de developpement durable soient realises, sans risque pour

l'environnement et dans le cadre de la Communaute economique africaine.

58. Le Comite a ensuite pris note des initiatives de la nouvelle direction de la CEA, dans ses efforts

de restructuration pour mieux servir TAfrique, consistant a choisir comme un des cinq domaines

strategiques de son action en faveur du developpement de l'Afrique, le domaine difficile de la se*curite

alimentaire et du developpement durable. Ce choix etait consider comme opportun et approprie.

Ainsi, avec la Conference des ministres africains sur le developpement durable et l'environnement, la

CEA pourrait mieux repondre a la demande des Etats membres aux niveaux national et sous-regional

pour ce qui etait de traduire dans la realite les programmes d'action relatifs a la pauvrete et a la

securite alimentaire tout en servant d'instance ideale pour l'examen des progres realises.
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59. Le Comite" s'est felicite* des mesures prises par la CEA pour mettre au point le concept

d'interd£pendance entre security alimentaire, population et environnement. Ceci permettrait d'orienter

de.maniere approprie*e les actions entreprises en faveur de la security alimentaire, de ralle*gement de

la pauvrete* et du deVeloppement durable des pays africains, pris individuellement et collectivement,

et ce dans le respect de l'environnement.

60. Le Comite* a examine* la pertinence et les aspects caracteristiques du concept e"largi de s£curite

alimentaire tel que de*flni pour TAfrique et 61abore par la CEA, en vertu duquel il a e"te* rappeI6 que

l'qbjectif de la s&urite" alimentaire visait a faire en sorte que toute personne ait un acces physique,

e"conomique et durable aux denrees alimentaires dont elle avait besoin, sur la base de mesures accrues

en mature (J'autosuffisance au niveau des manages et au niveau national, et dans le cadre des grands

groupements £conomiques sous-re"gionaux et de la Communaute" e*conomique africaine. II s'est felicite'

du fait que la notion d'autosuffisance accrue aux niveaux des manages, de la nation, de la sous-region

et regional et de durability du point de vue 6cologique aient be*neficie" d'une plus grande attention dans

cette version retbrmulee a l'intention de l'Afrique, particulierement dans une periode ou le climat

socio-e*conomique international &ait en fait tres peu favorable.

61. Le Comite* s'est, en particulier, ref6re aux negotiations commerciales r6cemment achev£es du

Cycle d'Uruguay qui pourraient avoir des repercussions negatives sur la situation en matiere de

se'curite' alimentaire en Afrique et accroitre la vulnerability de la population dans ce domaine dans la

mesure ou le coflt des importations alimentaires augmenterait considelablement tandis que les recettes

d'exportation des produits agricoles diminueraient. En effet, il a note que les prix des denre*es

alimentaires accuseraient une hausse sur le marche" mondial du fait de la reduction des subventions a

la production et a l'exportation dans les principaux pays exportateurs de ces denies et que les recettes

d'exportation de l'Afrique accuseraient une baisse en raison des changements dans le traitement

pr6f6rentiel dont b&ieTiciaient les produits agricoles africains. Ce facteur, a-t-il souligne", influait

directement sur la validity et 1'efficacite de la strangle en vigueur dans de nombreux pays africains,

qui consistait a promouvoir la production de cultures de rente ou d'exportation et a utiliser les recettes

d'exportation pour importer des denrees alimentaires abordables au reste du monde. En outre, le

comite a releve la contradiction a laquelle faisaient face les Etats dans 1'application de leurs politiques

de re"formes macro-economiques (PAS), et la mise au point de politiques de developpement agricole

qui garantissent la securite alimentaire, notamment au niveau des menages ruraux. Particulierement

exigeante a cet e"gard 6tait la facilitation de Tacces aux intrants modernes (subventions).

62., Le Comite" s'est dit pre"occupe par le fait que la poursuite des politiques et des programmes

visant a reduire la pauvrete* absolue pourrait se faire au detriment du developpement durable et de

l'envirohnement. II a e"te" not^ que tous les efforts devraient Stre d^ploy6s pour mettre en place des
fileftrde se'curite" pour les couches pauvres de la population auxquelles les phases aisles de la socie*te
prereraient donner de l'aumdne sous forme de denrees alimentaires plutot que d'essayer de d^velopper

leurs capacite*s d'auto-assistance et d'autosuffisance pour satisfaire leurs besoins en matiere de securite

alimentaire. II a e"galement €t€ souligne' que des regies et des reglements devraient etre promulgues

pour reduire le risque de surexploitation des ressources naturelles par les pauvres qui, dans certains

pays, tiraient plus de 80% de leur nourriture de ces sources, et mettent au point de technologies

communautaires afin d'assurer, dans le respect de l'environnement, une exploitation optimale des

ressources naturelles.

63. Le Comite" s'est penche sur le dilemme rencontre par la plupart des conseillers politiques

africains, a sayoir comment r^partir les ressources rares (exemple portant sur un montant de 200

dollars) entre des activite"s rivales (satisfaire les besoins alimentaires fondamentaux, g^rer la population,
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ope*rer dans le respect de Tenvironnement, assurer la planifieation adequate des etablissements

humains) qui avaient toutes des consequences sur l'objectif fondamental de reduction de la pauvrete'

absolue ou de 1'inse'curite' alimentaire chronique, surtout dans un environnement socio-economique

.national et international peu favorable et peut-etre peu propice au d6veloppement durable et autonome

et a la cooperation economique. '..-.':

64. Le Comite" s'est felicite des mesures prises a la CEA pour mettre en place un cadre strategique

(avec cinq piliers relatifs aux aspects conceptuel, institutionnel, organisationnel, logique et analytique)

et des instruments de planifieation et de gestion strategiques en vue d'ameliorer les capacity's locales

<\q$ Etats membres aux niveaux national et sous-regional pour Tanalyse et la gestion des politiqiies

necessaires si Ton voulait s'attaquer aux questions globales. Cela favoriserait, selon lui, la capacit6

des analystes politiques africains a developper des avantages productifs entre des objectifs concurrents

et parfois conflictuels et a adopter une approche globale des questions inte'grees dans des cadres

institutionnels et organisationnels appropries aux niveaux national et sous-regional.

65. ; Le Comite" a preVenu qu'en depit du fait qu'une croissance rapide de la population constituait

un seYieux obstacle a la realisation des objectifs de se"curite alimentaire et de reduction de la pauvrete

ainsi que de conservation de renvironnement et des ressources naturelles, la baisse de la population

ne devrait pas etre privilegiee comme moyen de resoudre les problemes de pauvrete, de security

alimentaire et d'environnement, des mesures devant plytot etre prises arm de transformer notre

population jeune et pleine d'avenir en atout precieux et productif pour assurer le deVelOppement

durable et autosuffisant. A cette fin, il a particulierement souligne la ne'eessite* de renforcel1 les

secteurs des services, en particulier I'&lucation, la sante, le de*veloppement de la science et de la

technique, Telargissement et la consolidation de la cooperation sous-re"gionale et re'gionale et
l'am^lioration de la condition de la femme dans le developpement.

66. , Apres des echanges fructueux portant sur les bonnes et les mauvaises methodes applique'es par

les pays pour re'soudre les problemes de la pauvrete, de l'insecurite1 alimentaire et de l'environnement,

le Comite" a souligne la complexite des questions relatives au developpement durable et a

l'environnement, la lutte contre la pauvrete etant au centre des preoccupations. II a egalement mis

l'accent sur les implications des defis du d6veloppement durable pour la gestion et I'analyse des

politiques et ,a reconnu la necessite urgente d'un systeme de gestion ou de methodes d'analyse

appropri&s.

67. II a ensuite recommand^ que la CEA noue des alliances strategiques avec d'autres partenaires

et prenne des mesures urgentes pour renforcer la capacite des analystes economiques et politiques en

adoptant l'approche globale existant dans la correlation entre la securite alimentaire, la population et

l'environnement comme cadre d'analyse afin que les responsables africains, a titre individiiel et
collectif, puissent prendre des decisions judicieuses pour developper et maintenir un environnement

propice et utiliser de facon optimale les immenses ressources humaines et naturelles, Tobjectif

fondamental etant de faire en sorte qu'un nombre croissant d'Africains entrent dans le XXe siecle avec
plus d'espoir que de desespoir.

Promotion des aliments non traditionnels comme source durable d'aliments pour les populations
pauvres vulneVables [point 5 d) de Tordre du jour]

68. Un re'sume' de la presentation du rapport sur la promotion des aliments traditionnels non

conventionnels comme source durable d'aliments pour les populations pauvres vulne'rables
E/ECA/CAMSDE/CE/8 a ete presente au Comite. L'importance des aliments traditionnels non
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conventionnels (ATNC) dans la realisation des objectifs de la security alimentaire notamment pour les

populations. pauvres des zones, rurales, d'une part, ainsi que des consequences nefastes de leur

exploitation4esordonnee et abusive stir l'environnement, d'autre part, a 6te soutign^e. II a 6x6 indique
que^le concept d'aliment non conventionnel tel qu'il avail ete utilise dans le rapport se refe'rait en

ge"ne*ral a ce qui etait consider comme "habituel", "normal", c'est-a-dire des aliments connus et
accepts comme tels dans le contexte des modeles de consommation existant dans un pays ou dans une

cqmmunaute' donnee.

,69. Le rapport passait en revue brievement dans le chapitre 2 quelques aliments non conventionnels

avec un accent particulier sur leur valeur nutritionnelle et leur complementarity aux aliments classiques

ou conventionnels dans la realisation des objectifs de la se~curite alimentaire surtout au niveau des

manages ruraux. Les contraintes majeures pesant sur leur exploitation optimale etaient aussi analysees

dans le rapport ainsi que les efforts de recherche deja entrepris dans certains pays pour la promotion

de cette filiere. II a ete note que d'une fac,on generate, les ressources alimentaires dites non

conventionnelles 6taient exclues des bilans et statistiques alimentaires parce qu'elles echappaient au

contrdle, etant situees dans un circuit difficilement quantifiable et 6tant aussi qualifiers de marginales.

70. Compte tenu du potentiel important des aliments traditionnels non conventionnels comme source

de-diversification et d'elargissement de la base d'alimentation en Afrique, un accent particulier a ete"

mis sur la promotion de la recherche sur lqs ATNC. II a done ete recommande la mise en place d'un

reseau d'informationet de recherche sur les ATNC pour d'une part assurer leur exploitation ratiohnelle

et dans les limites de l'environnement et pour contribuer de fagon optimale a la realisation des objectifs

de securite alimentaire et la reduction de la pauvrete notamment dans les zones rurales.

71. Le secretariat a informe le Comite qu'une reunion technique des experts en matiere des ATNC

sera financee par la CEA en novembre 1996 au cours de laquelle les statuts du re"seau seront examines

et approuves. Aussi, le reseau sera mis en place officiellement. Un appel a"6t£ lance" pour que les

Etats;concerne's par les ATNC soient presents a cette reunion inaugurate de novembre.

72. Au cours des discussions, le Comite a souligne Timportance des ATNC dans l'&onomie des

menages tant au niveau rural qu'urbain. Le Comite a pris note de rintention du Mali de partager son

experience $ur l'utilisation des produits de cueiliette (traditionnels) au tour des forets classes de

Sikasso et de Bamako. Le projet est execute avec le concours de la FAO.

73. Le concept des ATNC a ete debattu et certains membres du Comite se sont demandes si la

notion, de ressources sous-utilisees n'etait pas plus appropriee que celle des ATNC. Aussi, le Comite

s'est interroge sur le mandat du futur reseau tant la population des ressources traditionnelles et non
conventionnelles est large et variee.

74. Le Comite a ajourne les discussions jusqu'en novembre, lorsque les experts habilite"s se
reuniraient pour discuter du reseau.

75. Le Comite a apprecie 1'initiative de la CEA pour la mise en place d'un reseau d'information

et de recberche tout en mettant l'accent sur l'utilisation optimale et Tamelioration des technologies

disponibles au niveau des communautes locales, beneficiaires des resultats de la recherche. ■
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Formulation et application de politiques en matiere d'etablissements humains en vue d'attenuer les

d6se*quilibres entre zones rurales et zones urbaines dans les pays africains-Tpoint 5 e) de I'ordre du

jour]

76. Au titre de ce point, le Comite a examine le document E/ECA/CAMSDE/CE/12 qui portait sur

les politiques tendant a atte"nuer les d6se*quilibres entre zones rurales et zones urbaines dans les pays

africains, dans ie contexte du programme Action 21 de la CNUED.

77. Le Comite" a fait observer que la plupart des pays africains n'avaient pas adopte* une approche

integree de la planification des etablissements humains dans le cadre du developpement socio-

economique global et n'e*taient pas dotes de l'autorite administrative n^cessaire pour formuler et

coordonner des projets intersectoriels. Sans des liens adequats entre secteurs et entre zones urbaines

et zones rurales, les plans de developpement avaient entraine de graves lacunes dans le developpement

des etablissements humains dans certains pays africains. Les problemes en matiere d'etablissements

humain e*taient aggraves par la forte croissance demographique et l'ampleur de Fexode rural.

78. Le Comite a estime" que, pour parvenir a la viability des etablissements humains du point de

vue e*cologique, il faudrait donner a ces derniers la valeur voulue et les soutenir. Les pays africains

devraient adopter un systeme integre de planification en milieu urbain et rural prevoyant des

possibilites et des services destines tant aux zones urbaines qu'aux zones rurales. C'etait ainsi qu'on

contribuerait a contenir la migration des campagnes vers les villes. Les politiques et programmes de

developpement durable des zones rurales qui tenaient compte de ces zones dans reconomie nationale

necessitaient de solides institutions locales et nationales pour une planification et une gestion des

etablissements humains mettant l'accent sur les liens entre zones rurales et zones urbaines et

considerant, en matiere d'etablissements humains, les villages et les villes comme deux extremes d'un

meme element.

79. II a ete fait remarquer que, pour promouyoir le developpement durable des etablissements

ruraux et require la migration des campagnes vers les villes, les gouvernements aux niveaux

appropries, notamment les autorites locales, devraient : a) favoriser une participation active de

I'ensemble des parties prenantes a reffort tendant a garantir line prise en compte integree des objectifs

envirdnnementaux, sociaux et economiques des activites de developpement rural; b) prendre des

mesures appropriees pour ameiiorer les conditions de Vie et de travail dans les centres urbains

regionaux, les petites villes et les centres de services ruraux; c) mettre en place l'infrastructure, des

services et des mesures d'incitation pour l'investissement en milieu rural; d) promouvoir un systeme

agricole diversify et ecologiquement rationnel afin de rendre les collectivites rurales dynamiques; et

e) encourager l'education et la formation dans les zones rurales afin de faciliter la creation d'emplois

et l'utilisation des technologies appropriees.

80. II a ete recomniande de centrer l'action sur la mobilisation de ressources au plan interieur

comme exterieur, et cette mesure etait a incorporer dans le programme d'action global des

gouvernements touchant divers niveaux afin de promouvoir la viabilite des etablissements humains.

81. Le Comite a fait observer que les meilleures methodes du Senegal n'avaient pas ete incluses

au moment de la redaction du rapport.
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Mise en oeuvre du plan d'action contenu dans la Strategic mondiale du logement jusqu'en Fan 2000

[point 5 f) de l'ordre du jour]

82. Le Comite a examine" le document E/ECA/CAMSDE/CE/13 approuve par 1*Assemblee generate

des Nations Unies dans sa resolution 42/191 qui passait en revue la situation globale et donnait des

lignes directrices pour aider 1'ensemble des pays a formuler de nouvelles politiques. Les objectifs

consistaient a fournir un logement decent a tous d'ici a Fan 2000, a provoquer la prise de mesures

concerted par les secteurs public et prive responsables et a communiquer la me*thode propre a faciliter

les choses par la planification strategique. La strategie posait le probleme global du logement et,

compte tenu des differentes solutions presentees, proposait que des mesures soient prises a trois

niveaux : niveaux politique, socio-e'conomique et technique.

83. Le Comite a note que dans les dernieres annees du XXe siecle, nombre de pays etaient toujours

loin de pbuvoir repondre aux besoins en matiere d'habitat et de services, et ce malgre' les efforts faits
par les gouvernements et les organisations internationales comme indiqu6 dans le rapport.

84. II a fait observer que les lignes directrices pour Faction nationale comme c'etait defini dans la

Strategie mondiale du logement s'articulaient sur la reorganisation du secteur de Fhabitat, la

mobilisation et Faffectation des ressources financieres pour la construction d'habitations et

Famelioration des biens immobiliers. Les pays africains avaient tous adopte des politiqiies de Fhabitat,

mais Fe*cart restait grand entre Foffre et la demande en depit des multiples efforts d6plby6s.J

85. En passant en revue les problemes rencontres dans Fapplication de la strategie mondiale de

Fhabitat, le Comite a note les principaux problemes ci-apres : difficultes pour appliquer des politiques

d'am^nagement du territoire; politiques de gestion des terres; difficultes pour promouvoir les mate"riaux

de construction locaux; difficultes pour mobiliser les ressources financieres pour les programmes

d'habitat; et problemes juridiques et institutionnels.

86. II a e"galement precise" que les lignes directrices pour la formulation de politiques et programmes

tendant a ameiiorer la situation concernant Fhabitat portaient sur la planification de*mographique,

Faugmentation au niveau national de la productivity et du revenu; Faccroissement de la formation de

capital dans le domaine de Fhabitat; les facilites de credit pour le secteur de Fhabitat et la reduction

des couts de construction des habitations.

87. Le Comite a en outre pris note de Fexperience de divers pays dans les domaines suivants :

politique du logement; mesures prises dans Fapplication de la Strategie mondiale du logement;

financement de Fhabitat; promotion de materiaux de construction produits sur place et mesures de

protection de Fenvironnement. Certaines informations n'&ant pas disponibles lors de la redaction du

rapport par le secretariat, Fexp^rience de certains pays n'e*tait pas prise en compte dans le document.

II a e"te declare1 que le financement de Fhabitat au Rwanda rey£tait de Fimportance pour la

reconstruction du pays aussi bien que d'autres victimes de catastrophes riaturelles. Le financement de
Fhabitat devrait done demeurer une priorite pour les organismes de financement.
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Conference des Nations Unies sur les etablissements humains (Habitat II) -

88. A I'image de la CNUED (Conference de Rio), de. la Conference sur la population tenue au

Caire, du Sommet mondial sur le d6veloppement social tenu en mars 1995 a Copenhague et de la

r&ente quatrierne Conference mondiale des femmes tenue a Beijing, la Conference des Nations Unies

sur les etablissements humains (Habitat II) devra traiter des questions et problemes pressants

conccfttant les etablissements humains dans le contexte global des objectifs du deVeloppement durable.

A long terme, cela aura pour effet de stopper la degradation des conditions d'dtablissement humain a

Techelle mondiale et, finalement, de creer les conditions d'amelioration du cadre de vie de toutes les

populations de facon durable, en veillant particulierement aux besoins et a la contribution des femmes

et des groupes sociaux vulne"rables dont le cadre de vie et la participation au de"veloppement ont 6t6

affected par rexclusion et l*ine*galite* qui, d'une facon generate, frappent les pauvres.

89. La Conference adoptera une Declaration g£nerale de principes et d'engagements et formulera

un Plan d'action mondial permettant d'orienter, aux niveaux national et international, les efforts a

accomplir au cours des deux premieres decennies du siecle prochain.

90. De plus, TAssembiee gene"rale a affirme* que la Conference devrait examiner les tendances

fnarquant les politiques mises en oeuvre dans le domaine des etablissements humains et les programmes

de ffihe en oeuvre des recommandations adoptees lors de la premiere Conference des Nations Unies

sur leS iStablissements humains, tenue a Vancouver (Canada) en 1976, et proceder a un examen a mi-

parcpurs de la Strat6gie mondiale du logement jusqu'en l'an 2000.

91. L'Assemblee generate a demande a la Conference d'examiner la mise en oeuvre du programme-

Action 21 relatif aux etablissements humains et egalement d'examiner les tendances mondiales actuelles

en matiere de developpement economique et social en relation avec les etablissements humains et

d'eiaborer des recommandations en vue d'actions futures aux niveaux national et international.

92. Conformement a la decision de la premiere session de fond du Comite preparataire pour Habitat

II (tenue en avril 1994 a Geneve), la Commission economique pour TAfrique (CEA) s'est vue attribuer

un rdle important au niveau regional dans le processus preparatoire. A cet egard, la CEA a coordonne

et facilite les activites re"gionales au nombre desquelles figure la tenue de reunions regionales, et permis

aux Etats membres dont les capacites institutionnelles et financieres sont limitees, de participer

pleinement a ce processus. Dans le cadre de ce mandat, des missions consultatives ont ete dep£che*es

dans dix pays africains en vue d'aider les comites nationaux de ces pays a eiaborer les rapports

nationaux pour Habitat II. Tous ces efforts ont ete faits en vue d'elaborer une position africaine sur

les etablissements humains dans la perspective de la reunion d'Istanbul.

93. En outre, a l'instar d'autres commissions economiques re*gionales, la CEA presenterait un

rapport regional sur la situation des etablissements humains en Afrique, et le Rapport/l*Atlas

continental de l'habitat dans le cadre de sa contribution a Habitat II. Ces rapports traiteraient des

defls, des preoccupations et des difficultes majeurs et formuleraient une perception viable en matiere

d'etablissements humains et de logement pour tous en Afrique.

94. Parallelement a la coordination des activites regionales, la CEA coordonnait les preparatifs de

les toutes les autres commissions regionales avant, pendant et apres Habitat II. La Commission a

eiabore, en consultation avec la Commission economique pour TEurope, la CESAP, la CEPALC et

la CESAO : i) "une note du Secretaire general transmettant le rapport des commissions regionales sur

les preparatifs de la Conference au niveau regional" et ii) "Observations sur le projet de Plan d'action
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mondial", Ces observations concernaient la position rdgionale commune qui prevoyait un r61e pour

les commissions re*gionales dans les activites visant a promouvoir la mise en oeuvre des conclusions

de la Conference aux niveaux national et regional, de suivre ies plans d'action nationaux et re"gionaux

et de rendre compte au Conseil economique et social. II est egalement propose que les Commissions
re"gionales jbuent, dans le cadre de leur mandat, un r6le de catalyseur en matiere de cooperation et de

coordination internationales en vue de renforcer les activitls r^gionales dans le domaine des
etablissements humains, susceptibles de promouvoir une meilleure utilisation des ressources et

d'accele*rer le deVeloppement 6conomique et social durable.

95. Le Plan d'action regional de Ja CEA sur l'habitat devrait jouer un role crucial de catalyseur

dans l'ame*lioration de la quality sur le plan social, economique et environnemental des etablissements

humains et celle des conditions de vie et de travail de toutes les populations, en particulier les pauvres

des zones urbaines et rurales d'Afrique.

96. Le Plan d'action regional (PAR) devrait etre le mecanisme principal grace auquel la CEA

devrait tenter de realiser l'objectif susmentionne. Le PAR serait fonde sur la Position commune
africaine et sur les plans d'action nationaux (PAN) qui seraient pour orienter les efforts nationaux et
regionaux au cours des deux premieres de"cennies du siecle prochain, dans le cadre du Plan d'action

mondial. 5

97. En ,ce qui concerne 1'Afrique, la CEA poursuivrait ses efforts en vue d'assurer la participation
la plus active possible de la region a la deuxieme Conference des Nations Unies sur les etablissements

humains (Habitat II), en tenant compte des resolutions adoptees a la presente Conference des ministres
du developpement durable.

Pre*paratifs de la session extraordinaire de 1997 de rAssemblee generale sur l'examen et revaluation

d'ensemble du programme Action 21 [point 6 de l'ordre du jour] T

98. Le Comite a consider le point de l'ordre du jour sur les preparatifs de la session extraordinaire
de 1997 de l'Assemblee generale de l'ONU sur l'examen et revaluation d'ensemble du programme
Action: 21 de la Commission du developpement durable. La prochaine session de la Commission serait
consacf^ a l'examen des questions devant figurer a l'ordre du jour : a) revaluation ^lobale, ,des
progres realises ^ tous les niveaux de la mise en oeuvre du programme Action 21 et d'aiitres
programmes de la CNUED; b) revaluation concise des, progres enregistres dans des domaines
specifiques sectoriels et intersectoriels; c) les rapports nationaux presentant de fac^n concise les progres
realises et les difficultes rencontrees au niveau national; d) des recommandations pour les actions et
priorites futures; e) les tendances et questions principals et nouvelles, y compris les consequences sur

l'environnement d'activites particulierement dangereuses; f) des recommandations sur le r61e futur de

la Commission.

99. " Les discussions intergouvernementales initiales de fond sur l'issue possible de la session

extraordinaire auraient lieu en mai 1996 lors de la reunion ministerielle de la Commission. Le
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies preparait actuellement un rapport exhaustif pour

cette session de la Commission a laquelle participe la CEA.

100. En outre, on estimait necessaire d'aller au-dela de l'etablissement de liens et d'une cooperation
etroits avecies commissions regionales de rONU, les bureaux regionaux du PNUE et les banques
regionales"de developpement. De m6me, des relations de coopefation avec des organismes regionaux
oeuvrant sous les auspices des differentes institutions de l'O>JU devaient etre etablies. Dans ce
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contexte, les institutions et les mecanismes de coordination a r&helle r^gionale etaient invites a : a)
dresser, la ou cela serait necessaire, un inventaire de toutes les activity re"gionales menees dans le
domaine du developpement durable sous les auspices ou avec la participation des organismes de
l'ONU; b) essayer d'identifier, en particulier dans le contexte de l'examen de 1997, les questions et
priority's liees au developpement durable qui pouvaient Stre traitees de fagon plus efficace au niveau
regional plutdt qu'aux niveaux mondial ou national.

•* 101. Pour l'Afrique, cette Conference souhaiterait peut-etre examiner les strategies d'eiargissement
de la participation de l'Afrique par: i) Identification, en particulier dans le contexte de l'examen de
1997, des questions et priorite"s liees au developpement durable qui pouvaient etre traitees de fac,on plus
efficace au niveau regional plutdt qu'aux niveaux mondial ou national; ii) Tetablissement, la ou cela
serait n6cessaire, d'un inventaire de toutes les activites r^gionales menses dans le domaine du
developpement durable sous les auspices ou avec la participation des organismes de l'ONU; iii) la
definition des tendances et questions principales et nouvelles, y compris les consequences sur

renvironnement d'activite"s particulierement dangereuses; iv) des recommandations sur les actions et
priorites futures, par exemple la question des engagements financiers pris a Rio, 1'acces au Fonds pour
l'environnement mondial (FEM); et v) des recommandations sur le role futur de la Commission.
Toutes ces questions devaient figurer a 1'ordre du jour de la reunion conjointe du Comite ministeYiel
de suivi des Quinze et de la CMAE devant se tenir a Dakar en 1997.

102. Un repr^sentant a demande que la question des' mecanismes financiers dans le cadre de la

Convention des Nations Unies sur la lutte contre la desertification soit examinee et incluse a 1'ordre
du jour des pre*paratifs pour l'Afrique. Des informations ont e"te" donnees sur cette question. II a €t€

convenu qu'elle figurerait a 1'ordre du jour.

Questions diverses [point 7 de 1'ordre du jour]

103. II n'y a pas eu de questions diverses.

Adoption du rapport de la reunion [point 8 de 1'ordre du jour]

104. Le Comitd a adopts le rapport avec les amendements.

Cldture de la reunion [point 9 de 1'ordre du jour]

105. Le President, dans son intervention de cloture, s'est felicite du d£bat judicieux et anime qui
avait caracte'rise la reunion des experts et a formula" l'espoir que les pays appliqueraient vigoureusement

des politiques pour le developpement durable et accompliraient des progres decisifs dans Felimination

de la pauvrete*. II a remercie' tous les participants pour leurs contributions et a marque sa

reconnaissance pour les services efficaces assures par le secretariat.


